
 Suivez toute l'actualité de l'Agence sur notre compte Twitter officiel : @AgenceDPC 

 

 

 

 

 

 

 

GUIDE PRATIQUE 

www.mondpc.fr 
 

 

 

 

http://www.twitter.com/


 Guide pratique www.mondpc.fr 
Dernière mise à jour : Février 2018 

2 

 

 

Sommaire 
 

MONDPC : LôESSENTIEL ..................................................................................................................................................................................................................................... 3 

ESPACE NON CONNECTE .................................................................................................................................................................................................................................. 4 

ESPACE CONNECTE ........................................................................................................................................................................................................................................... 6 

CREATION DE VOTRE COMPTE PERSONNEL www.mondpc.fr ....................................................................................................................................................................... 7 

1/5 ï PROFIL ......................................................................................................................................................................................................................................................... 8 

2/5 ï INFORMATIONS PROFESSIONNELLES .................................................................................................................................................................................................... 9 

3/5 ï INFORMATIONS PERSONNELLES .......................................................................................................................................................................................................... 10 

4/5 ï COORDONNEES BANCAIRES ................................................................................................................................................................................................................. 11 

5/5 ï CREATION DEFINITIVE DU COMPTE ...................................................................................................................................................................................................... 12 

MODIFIER VOS INFORMATIONS PERSONNELLES ET PROFESSIONNELLES ........................................................................................................................................... 14 

RECHERCHER UNE ACTION DE DPC ET VOUS INSCRIRE A UNE SESSION ............................................................................................................................................. 15 

SUIVRE VOS DEMANDES DôINSCRIPTION ï MES DPC ................................................................................................................................................................................. 19 

SUIVRE LA CONSOMMATION DE VOTRE FORFAIT DE PRISE EN CHARGE ï MON FORFAIT DPC ......................................................................................................... 20 

 

  

http://www.mondpc.fr/


 Guide pratique www.mondpc.fr 
Dernière mise à jour : Février 2018 

3 

 

 
 

MONDPC : LôESSENTIEL 
 

¶ Lôobligation de DPC1 concerne lôensemble des professionnels de santé, toute profession et tout mode dôexercice confondu. 

¶ Retrouvez les listes officielles des actions de DPC des organismes habilités à proposer des actions de DPC validant votre obligation sur notre site internet www.agencedpc.fr. 

¶ Pour toute question relative ¨ lôorganisation dôune action de DPC, vous pouvez vous renseigner aupr¯s de lôorganisme de DPC le dispensant. Aucune formation nôest 

dispensée depuis www.mondpc.fr. 
 

Professionnels de santé pouvant bénéficier  
de la prise en charge de lôAgence : 

Professionnels de sant® non pris en charge par lôAgence : 

libéraux et salariés des centres de santé conventionnés2 
(biologistes, chirurgiens-dentistes, infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes, médecins, 

orthophonistes, orthoptistes, pédicures-podologues, pharmaciens, sages-femmes) 

hospitaliers, autres salariés et autres professionnels indépendants 

 
Pour b®n®ficier de la participation financi¯re de lôAgence, dans la limite de votre 
enveloppe disponible, vous devez : 
 

 - Créer un compte personnel sur www.mondpc.fr  
et renseigner vos coordonnées bancaires ; 
 

 - Demander votre inscription à une session de DPC directement en ligne ; 
 

Attention : pour que votre inscription soit effective, votre demande doit être validée par 
lôorganisme concern®. Si vous lui avez demand® de proc®der ¨ votre inscription, vous 
devrez obligatoirement la valider pour que celle-ci soit prise en compte. 
 

 - Suivre lôint®gralit® des ®tapes de lôaction de DPC choisie 
(lôattestation de suivi d®livr®e par lôorganisme ainsi que les justificatifs du dossier 
quôil remet ¨ lôAgence une fois la formation terminée faisant foi). 
 

Les montants vers®s par lôAgence sont ceux calculés à la date de votre inscription 
(dans la limite de votre enveloppe en vigueur disponible). 
 

Pour en savoir plus : consultez le présent guide pratique. 
  

NB : Les centres hospitaliers ne sont pas des centres de santé conventionnés. 
 

 
Vous nô°tes pas concern®s par la cr®ation dôun compte personnel et 

lôinscription sur www.mondpc.fr. 
 
 
Vous pouvez consulter les listes des organismes de DPC habilités et des actions 
de DPC disponibles ainsi que toute lôactualit® du DPC depuis notre site internet 
www.agencedpc.fr.  
 
Pour vous inscrire à une action de DPC / connaître les modalités de prise en 
charge qui sont à votre disposition : contactez votre employeur et/ou votre 
Organisme Paritaire Collecteur Agréé (OPCA) auprès duquel vous ou votre 
employeur cotisez. 

                                                           
1 Suite ¨ la publication de la Loi de Modernisation de notre Syst¯me de Sant® le 27/01/2016, lôobligation de DPC est devenue triennale et est effective depuis le 1er janvier 2017. Dans lôattente de la d®finition des 
parcours de DPC par les Conseils Nationaux Professionnels (CNP) ou toute autre instance compétente, les actions de DPC 2016 participent ¨ lôobligation triennale et devront °tre ®ventuellement compl®t®s pour 
que le professionnel de santé remplisse intégralement son obligation triennale. LôAgence nationale du DPC informera les professionnels de santé dès que les CNP ou les instances compétentes auront défini les 
« parcours professionnels de DPC» pour chaque profession. 
2 Un centre de sant® conventionn® est un ®tablissement ayant adh®r® ¨ l'accord national des centres de sant® conclu avec lôAssurance Maladie. Cet accord a été signé le 8 juillet 2015 entre les organisations 
représentatives des gestionnaires des centres de santé (Adessadomicile, Croix-Rouge française, FMF, FNMF, FNISASIC, UNADMR, UNA, C3SI, CANSSM et FNCS) et l'Assurance Maladie. Les centres de santé 
sont des structures de soins et de prévention, de proximité, sans hébergement, où des professionnels médicaux, paramédicaux et sociaux accueillent et proposent des consultations de médecine générale et 
spécialisée, ou dentaires, des examens radiologiques et échographiques, des soins infirmiers et de pédicure, des informations et des conseils de prévention à des tarifs conventionnés. 

http://www.mondpc.fr/
http://www.agencedpc.fr/
http://www.mondpc.fr/
http://www.mondpc.fr/
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A lôattention des professionnels de sant® tous modes dôexercices confondus. 
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 VOTRE SITE INTERNET 
www.mondpc.fr espace non connecté 

 
Pour tous les professionnels de santé, éligibles ou non 
®ligibles au financement par lôAgence, www.mondpc.fr vous 
permet : 
 

1. dôacc®der aux listes des actions de DPC disponibles, 
en cliquant sur lôonglet situ® en bas de page ou en vous 
connectant à votre compte personnel si vous pouvez 
b®n®ficier dôune prise en charge de lôAgence ; 
 

2. de suivre lôactualit® du DPC et de lôAgence, en page 
dôaccueil et rubrique « Actualités » ; 
 

3. dôobtenir les r®ponses ¨ vos principales questions, 
rubrique « Le DPC en pratique » ; 
 

4. de consulter nos fiches conseils relatives au suivi de 
votre DPC, rubrique « Fiches conseils » ; 
 

5. de nous contacter, rubrique « Contact ». 
 
 

 
 

 
Bon à savoir : Si vous °tes ®ligible au financement de lôAgence et 
que vous nôavez pas encore de compte personnel www.mondpc.fr, 
cliquez sur « Créez votre compte personnel ».  
 

  
  

2 

5 

1 

3 
4 

http://www.mondpc.fr/
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www.mondpc.fr 
ESPACE CONNECTE 

 

 

A lôattention des professionnels de sant® pouvant b®n®ficier de la prise en charge de lôAgence nationale du DPC*  

dans la limite de leur enveloppe personnelle disponible. 

 

 
* Libéraux et salariés des centres de santé conventionnés3 

(biologistes, chirurgiens-dentistes, infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes, médecins, orthophonistes,  

orthoptistes, pédicures-podologues, pharmaciens, sages-femmes) 

 

Vous ne pouvez pas avoir 2 comptes différents. 

A noter : pour une navigation optimale, nous vous recommandons de vous connecter à votre espace personnel www.mondpc.fr depuis un ordinateur, en utilisant les 

navigateurs Mozilla Firefox ou Chrome. 

  

                                                           
3 Les centres hospitaliers ne sont pas des centres de santé conventionnés. 
Un centre de santé conventionné est un établissement ayant adh®r® ¨ l'accord national des centres de sant® conclu avec lôAssurance Maladie. Cet accord a ®t® sign® le 8 juillet 2015 entre les organisations 
représentatives des gestionnaires des centres de santé (Adessadomicile, Croix-Rouge française, FMF, FNMF, FNISASIC, UNADMR, UNA, C3SI, CANSSM et FNCS) et l'Assurance Maladie. Les centres de santé 
sont des structures de soins et de prévention, de proximité, sans hébergement, où des professionnels médicaux, paramédicaux et sociaux accueillent et proposent des consultations de médecine générale et 
spécialisée, ou dentaires, des examens radiologiques et échographiques, des soins infirmiers et de pédicure, des informations et des conseils de prévention à des tarifs conventionnés. 

http://www.mondpc.fr/
http://www.mondpc.fr/
http://www.mondpc.fr/
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 CREATION DE VOTRE COMPTE PERSONNEL 
www.mondpc.fr 

 

Les professionnels de santé concernés par la création 
dôun compte personnel sont les lib®raux et salari®s des 
centres de santé conventionnés4 pouvant être pris en charge 
par lôAgence (biologistes, chirurgiens-dentistes, infirmiers, 
masseurs-kinésithérapeutes, médecins, orthophonistes, 
orthoptistes, pédicures-podologues, pharmaciens et sages-
femmes). 
 

Les centres hospitaliers ne sont pas des centres de santé 
conventionnés. 
 
Pour créer votre compte personnel, rendez-vous sur 
www.mondpc.fr et cliquez sur « Créez votre compte » ou « Créez 
votre compte personnel ». 
 
1 - Si vous avez déjà créé votre compte personnel, connectez-
vous ¨ lôaide de votre identifiant (adresse électronique) et de votre 
mot de passe. 
 
2 ï Si vous avez perdu votre mot de passe, cliquez sur « Mot de 
passe perdu ».  
Un nouveau mot de passe vous sera envoy® ¨ lôadresse 
renseignée lors de la création de votre compte. Vous pourrez 
ensuite le modifier depuis la rubrique « Mon compte ». 
 
Pour certaines adresses (voil¨, orange, laposte.net, sfré), vous 
devez consulter vos courriers indésirables (spams) directement 
depuis le site internet de votre fournisseur. 
 

 Vous ne pouvez pas avoir 2 comptes différents. 
 

 

                                                           
4 Centre de santé conventionné : consultez la définition en page 6. 

La création de votre compte personnel ne vous 

prendra que 10 minutes.  

Munissez-vous simplement de : 

 - votre n° RPPS ou, à défaut, n°ADELI ; 

 - une copie de votre RIB ou celui de votre centre de santé 

conventionné ; 

 - une copie de votre fiche de paie (ï de 3 mois) pour les 

salariés centres de santé conventionnés ; 

 - le cas échéant, une copie de votre attestation de 

cotisation à votre Ordre. 

1 

2 

http://www.mondpc.fr/
http://www.mondpc.fr/
http://www.mondpc.fr/
https://www.mondpc.fr/index.php/mondpc/passe_perdu
https://www.mondpc.fr/index.php/mondpc/passe_perdu
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1/5 ï PROFIL 
 

1 - Renseignez lôint®gralit® des champs obligatoires relatifs à 
votre profil (marqués dôun ast®risque rouge). 
 
« Mode dôexercice » : vous devez exercer le mode dôexercice 
sélectionné à 50% minimum de votre temps. 
 
« Adresse électronique » : elle doit être personnelle et ne peut 
pas être utilisée pour plusieurs comptes sur www.mondpc.fr 
(conjoint, associ®, salari®é). Des courriels relatifs à votre compte 
personnel peuvent vous êtes adressés. 
 
 

 Libéral ou salarié en centre de santé conventionné5 : 
renseignez votre adresse électronique personnelle (une adresse 
électronique unique par professionnel de santé). 
 
 
2 ï Une fois lôint®gralit® des champs renseign®s, cliquez sur 
« Suivant » pour poursuivre la création de votre compte 
personnel. 
 
 

 

                                                           
5 Centre de santé conventionné : consultez la définition en page 6. 

1 

2 

http://www.mondpc.fr/
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2/5 ï INFORMATIONS PROFESSIONNELLES 
 

1 - Renseignez lôint®gralit® des champs obligatoires relatifs à vos 
informations professionnelles (marqu®s dôun ast®risque rouge). 
 

 Pour les salariés exerçant en centre de santé conventionné6 : il 
vous sera demandé de renseigner également les informations 
relatives à votre centre de santé (nom, adresse, téléphone, courriel). 
 
 
2 ï Une fois lôint®gralit® des champs renseign®s, cliquez sur 
« Suivant » pour poursuivre la création de votre compte 
personnel.  

  

                                                           
6 Centre de santé conventionné : consultez la définition en page 6. 

1 

2 
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3/5 ï INFORMATIONS PERSONNELLES 
 

1 - Renseignez lôint®gralit® des champs obligatoires relatifs à vos 
informations personnelles (marqu®s dôun ast®risque rouge). 
 
« N°RPPS » ou « N°ADELI » (en fonction de votre profession) :  
 - vous devez privilégier votre n°RPPS ; 
 - pour les professions sans n°RPPS : renseignez votre n° ADELI (il 
commence par votre numéro de département). 
 

 Votre numéro RPPS (n° à 11 chiffres) est disponible sur votre feuille 
de soin.  
Vous pouvez également demander celui-ci auprès de votre Ordre ou de 
lôAgence R®gionale de Sant® (ARS) de votre r®gion. 
Votre numéro ADELI commence par votre numéro de département. 
 
 
2 ï Une fois lôint®gralit® des champs renseign®s, cliquez sur 
« Suivant » pour poursuivre la création de votre compte personnel. 
 
 
 
Bon à savoir :  
[Option] ï Vous pouvez cliquer sur « Sauvegarder » pour conserver vos 
informations et poursuivre la création de votre compte personnel 
ultérieurement. 
Vous pourrez ensuite, à tout moment, reprendre la création de votre compte 
en renseignant vos identifiant (adresse électronique) et mot de passe dans 
lôencadr® pr®vu ¨ cet effet en page dôaccueil de www.mondpc.fr. 
 

 
  

2 

1 

Option 

http://www.mondpc.fr/
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4/5 ï COORDONNEES BANCAIRES 
 

1 - Renseignez lôint®gralit® des champs obligatoires relatifs à 
vos coordonnées bancaires (marqu®s dôun ast®risque rouge). 
 
S®lectionnez lôoption vous concernant. 
 

 Si vous cochez « Je renonce aux prises en charge par 
lôAgence nationale du DPC », vous ne pourrez pas prétendre à une 
prise en charge de lôAgence nationale du DPC.  
 
Pour pr®tendre ¨ une prise en charge de lôAgence nationale du 
DPC, vous devez avoir coché « Je ne renonce pas [é] » et 
renseigné vos coordonnées bancaires avant votre inscription 
à une action de DPC. 
 

 Pour les salariés exerçant en centre de santé conventionné7 : 
renseignez les coordonnées bancaires de votre centre de santé 
conventionné. 
 
2 ï Une fois lôint®gralit® des champs renseign®s, cliquez sur 
« Suivant » pour poursuivre la création de votre compte 
personnel. 
 
Bon à savoir :  
[Option] ï Vous pouvez cliquer sur « Sauvegarder » pour 
conserver vos informations et poursuivre la création de votre 
compte personnel ultérieurement. 
Vous pourrez ensuite, à tout moment, reprendre la création de 
votre compte en renseignant vos identifiant (adresse électronique) 
et mot de passe dans lôencadr® pr®vu ¨ cet effet en page dôaccueil 
de www.mondpc.fr. 

  

                                                           
7 Centre de santé conventionné : consultez la définition en page 6. 

1 

2 

Option 

http://www.mondpc.fr/
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5/5 ï CREATION DEFINITIVE DU COMPTE 

 
1 ï Pour créer votre compte renseignez lôint®gralit® des champs 
obligatoires (marqu®s dôun ast®risque rouge) et précisez 
impérativement si vous êtes professionnel de santé ou organisme de 
DPC en s®lectionnant lôoption vous concernant. 
 

 Vous devez prendre connaissance de lôint®gralit® des conditions 
g®n®rales dôutilisation du site www.mondpc.fr avant de les accepter. 
 
Si vous êtes un professionnel de santé et que vous créez votre propre 
compte personnel, cochez « Je suis professionnel de santé et crée mon 
compte personnel ». 
 
Si vous êtes un organisme de DPC et que vous créez un compte pour un 
professionnel de santé, à sa demande, cochez : « Je suis un organisme de 
DPC et cr®e le compte personnel dôun professionnel de sant®, ¨ sa 
demande ». 
Attention : dans ce cas-ci, les coordonnées renseignées (dont 
lôadresse ®lectronique) doivent obligatoirement °tre celles du 
professionnel de santé. 
 
2 ï Une fois lôint®gralit® des champs renseign®s, cliquez sur ç Créer 
votre compte » pour la création définitive de votre compte personnel. 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

1 

2 
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Une fois votre compte cr®®, lô®cran ci-contre 
sôaffiche. Votre compte est alors 
immédiatement actif 
 
Bon à savoir : aucun courriel de 
confirmation de création de compte ne vous 
sera adressé. 
 
 
 
Vous pourrez ensuite, à tout moment, 
accéder à votre compte personnel en vous 
connectant ¨ lôaide de vos identifiant 
(adresse électronique) et mot de passe 
depuis lôencadr® pr®vu ¨ cet effet en page 
dôaccueil de www.mondpc.fr 
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MODIFIER VOS INFORMATIONS PERSONNELLES 
ET PROFESSIONNELLES 

 
 
Pour modifier vos informations personnelles et 
professionnelles : 
 
1 - Rendez-vous, une fois connecté, dans votre rubrique « Mon 
compte » ; 
 
2 ï Cliquez sur le bouton rouge « Modifier » situé en haut de 
page ; 
 
3 ï Mettez à jour les informations concernées puis cliquez sur le 
bouton « Valider » situé en bas de page. 
 

 Pour modifier vos coordonnées bancaires : 

¶ Munissez-Ǿƻǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ǎŎŀƴƴŞŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇƘƻǘƻ 
nette de votre RIB ; 

¶ Une fois connecté, cliquez sur le menu « Mon 
compte » situé à gauche de votre écran puis sur le 
bouton « Modifier » ; 

¶ 5ŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ζ Coordonnées bancaires » modifiez vos 
informations, joignez votre justificatif et cliquez sur le 
bouton « Valider » pour enregistrer vos modifications. 
 

 
 
 

  

1 

3 

2 
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RECHERCHER UNE ACTION DE DPC ET VOUS 
INSCRIRE A UNE SESSION  

 

 
 
1 - Rendez-vous, une fois connecté, dans votre rubrique « Recherche 
actions ». 
 
2 ï Renseignez les champs proposés pour affiner votre recherche. 

 Le moteur de recherche mettra automatiquement des filtres pour 
rechercher uniquement les actions de DPC visant votre profession et 
spécialité. 
 
3 ï Cliquez sur « Rechercher » pour afficher la liste des actions de 
DPC correspondant à vos critères. 
 
 
 
Bon à savoir : Si vous avez d®j¨ la r®f®rence de lôaction souhait®e 
et/ou le nom de lôorganisme avec lequel vous aimeriez suivre une 
action de DPC, vous pouvez ®galement utiliser lôencadr® orange de 
recherche rapide présent en haut de la page, renseigner le(s) 
champ(s) connu(s) et cliquer sur « Rechercher » à droite.  
 

 

  

1 
2 

3 
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